
​Identification : IS - 34972 - 27.06.2025​

​IS - dépenses déductibles fiscalement - dans le cadre de l'amélioration des conditions de travail de​
​ses salariés et destinées à l'ensemble de son personnel - non déductibles si il n'est pas démontré​

​qu'elles seraient de nature à améliorer la capacité de production de l'entreprise- Art  21 du CI​


